
Accord na)onal interprofessionnel du 14 novembre 2024 rela)f à l’évolu)on du dialogue social  

*** 

Préambule 

Dans le contexte de transforma1on de l’économie française et européenne, et notamment face aux 
transi1ons écologiques et numériques en cours, les organisa1ons signataires de la présente 
déclara1on 1ennent à souligner l’importance de conduire un dialogue social de qualité.  

En effet, au regard des nouveaux enjeux auxquels les entreprises et les salariés sont confrontés, le 
dialogue social permet d’apporter des solu1ons concrètes aux transforma1ons de l’emploi, du travail 
et de son organisa1on.  

Par leur avis sur des sujets essen1els tels que l’organisa1on du temps de travail, les poli1ques de 
rémunéra1on, la forma1on, la santé et la sécurité des salariés, les élus représentants du personnel 
contribuent à la performance économique de l’entreprise, éclairés notamment par l’accès aux 
informa1ons mises à disposi1on par l’employeur.  

Dans l’entreprise, les organisa1ons représenta1ves de salariés et l’employeur ont également voca1on 
à conclure des accords u1les à son développement et sa réussite sur différents thèmes : salaires, 
par1cipa1on, intéressement, épargne salariale, temps de travail, représenta1on du personnel, 
prévoyance, etc. 

Il est à cet égard indispensable d’associer les instances représenta1ves du personnel, lorsqu’elles 
existent, à la mise en œuvre des poli1ques rela1ves à l’emploi et au travail des salariés.  

Ar)cle 1 

Conformément à l’agenda social paritaire autonome, les organisa1ons signataires s’engagent à ouvrir 
en 2025 une négocia1on sur la valorisa1on des parcours syndicaux.  

Ar)cle 2 

Afin de permeOre le renouvellement des représentants du personnel dans les meilleures condi1ons 
possibles, en préservant l’expérience et les compétences acquises, dans un objec1f d’améliora1on de 
la qualité du dialogue social, il convient de s’interroger sur la per1nence de la limita1on du nombre 
de mandats successifs des membres de la déléga1on du personnel du comité social et économique.  

Par conséquent, les organisa1ons signataires demandent la suppression dans le Code du travail de la 
limite du nombre de mandats successifs des membres de la déléga1on du personnel du comité social 
et économique.  



Ar)cle 3 

La disposi1on prévue à l’ar1cle 2 du présent accord nécessite une transposi1on législa1ve 
simultanément à celle de l’Accord na1onal interprofessionnel du 14 novembre 2024 rela1f à l’emploi 
des salariés expérimentés, suivant les disposi1ons de l’ar1cle 5 de l’accord précédemment cité.  

-

*** 

Fait à Paris, le 14 novembre 2024, 

Pour la CPME,  Pour la CFDT, 

Pour le MEDEF, Pour la CFE-CGC, 

Pour l’U2P, Pour la CFTC, 

 Pour la CGT, 

 Pour la CGT-FO,  


